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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE SAINT-SULPICE (Oise) 

SÉANCE du 9 décembre 2025 

L’an deux mille vingt-cinq le mardi neuf décembre à vingt heures, les membres du conseil municipal 

élus, se sont réunis dans la salle de la mairie sur la convocation qui leur a été adressée le quatre 

décembre deux mille vingt-cinq par Monsieur le maire, Philippe VAN DER HAEGEN. 

PRÉSENTS : Messieurs Philippe VAN DER HAEGEN, Olivier DOUCHET, Francis FLEUR, 

Romain POESSEL, Christian OLLIVIER. 

Mesdames : Noëlle MODIQUET, Karine SOETAERT, Maryse BOURDON, Aurélie LÉOURIER, 

Martine THORY, Delphine FLECHY, Cécile FAVINO, Béatrix BAUX. 

 

ABSENTS EXCUSES : Stéphane MOREAU procuration à Christian OLLIVIER, et Jean-Luc 

BONNEL procuration à Cécile FAVINO. 

 

ORDRE DU JOUR 

Modification adoptée à l’unanimité. 

1 Désignation du secrétaire de séance. 

2 Approbation du procès-verbal du 14 octobre 2025. 

3 Modification statuaire 2025 - SE 60. 

4 Approbation du rapport annuel de la SPLADTO SAO pour l’année 2024. 

5 Opération Ordre – Apurement des frais d’études.   

6 Adhésion au contrat d’assurance des risques statutaires du CDG 60. 

7 Convention Territoriale Globale 2025-2028. 

8 Acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée AE 176. 

9 Eclairage Public | EP | SOUTER | Rue de la Grosse Saulx. 

10 Adhésion au groupement de commandes pour les travaux de voirie avec la THELLOISE. 

11 Actualisation de la partie IFSE régie de la délibération du RIFSEEP. 

12 Modification statuaire 2025 - ADTO 

13 Informations et questions diverses. 

1° Désignation du secrétaire de séance. 

Secrétaire de séance : le conseil municipal a choisi pour secrétaire de séance Madame Martine 

THORY. 

2° Approbation procès-verbal du 14 octobre 2025. 

Le procès-verbal de la réunion du 14 octobre 2025 est approuvé à l’unanimité. 

3° Modification statuaire 2025 - SE 60. 

 

Monsieur le Maire informe que le SE 60 a adopté, lors de son Conseil syndical du 25 novembre 2025, 

une délibération visant à modifier ses statuts. 

 

La modification des statuts porte principalement sur : 
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1) L’Amélioration de la gouvernance, de la représentativité et l’atteinte du quorum. 

 

➢ Réduction du nombre de délégués au sein du Comité syndical : passage de 133 à 106. 

➢ Réorganisation des Secteurs Locaux d’Énergie (SLE) : passage de 5 SLE Ville à 3. 

➢ Cela passe par une nouvelle méthode de calcul des délégués : 

 

o SLE communes : 1 délégué par tranche de 7 500 habitants et 1 délégué pour 15 

communes ; 

o SLE villes (communes > 25 000 habitants) : 1 délégué par seuil de 15 000 habitants ; 

o Un délégué par EPCI. 

 

2) La modernisation de l’objet du syndicat 

 

➢ Intégration des nouveaux enjeux énergétiques et de décarbonation. 

 

3) La clarification des droits à agir 

 

➢ Concernant les travaux et la maintenance de l’éclairage public ; 

➢ L’intervention sur les lignes de télécommunication ; 

➢ Le déploiement des infrastructures de recharge pour véhicules électriques (IRVE). 

 

4) L’actualisation et l’ajout de compétences complémentaires (article 5) 

 

➢ Ajout d’activités complémentaires :  

o Objets et réseaux d’objets connectés ; 

o Projets d’autoconsommation, incluant la mise en place de la PMO (Personne Morale 

Organisatrice). 

 

5) Faciliter la mise à jour des annexes 

 

➢ Ajout de la possibilité de modifier la liste des membres et des compétences transférées 

sans recourir à une procédure lourde de modification statutaire. 

 

Il est à noter que les évolutions relatives à la gouvernance ne seront applicables qu’à compter des 

prochaines élections municipales. 

 

Considérant la nécessité de moderniser les statuts du Syndicat et de lui permettre d’assurer, avec 

flexibilité, l’ensemble de ses missions ; 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité de ses membres présents : 

 

D’ADOPTER le projet de statuts tel qu’annexé à la présente délibération. 

 

DEMANDE à Monsieur le maire de procéder à la notification de la présente délibération auprès du 

Président du SE 60 après transmission au contrôle de légalité de la préfecture du département. 

 

4° Approbation du rapport annuel de la SPL ADTO SAO pour l’année 2024. 

Monsieur le maire rappelle aux membres du conseil municipal que La commune de Saint-Sulpice 

est actionnaire de la SPLSAO ADTO. 
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Pour rappel, le représentant de la Commune désigné au sein de l’assemblée spéciale des 

actionnaires minoritaires ou directement au sein du conseil d’administration est M. Philippe VAN 

DER HAEGEN, le représentant de la collectivité désigné au sein de l’assemblée générale des 

actionnaires est M. Francis FLEUR.   . 

Conformément à l’article L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales, « les organes 

délibérants des collectivités territoriales et leurs groupements actionnaires se prononcent sur le 

rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au sein du conseil 

d’administration des sociétés publiques locales, et qui porte notamment sur les modifications des 

statuts qui ont pu être apportées. Lorsque ce rapport est présenté à l’assemblée spéciale, celle-ci 

assure la communication immédiate aux mêmes fins aux organes délibérants des collectivités et 

groupements qui en sont membres ». 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents : 

APPROUVE le rapport de l’élu à la collectivité pour l’année 2024 de la SPL ADTO SAO 

DONNE quitus au représentant de la collectivité pour l’année 2024 ; 

AUTORISE Monsieur le maire, ou son représentant, habilité à signer la présente délibération. 

 

5° Opération Ordre – Apurement des frais d’études.   

 

Monsieur le maire expose au conseil municipal que le comptable public du Service de Gestion 

Comptable de Méru a sollicité la Mairie afin de passer l’opération d’ordre budgétaire suivante pour 

un montant de 23 156.14 Euros. 

Entre 2017 et 2023 des frais d’études ont été comptabilisés au compte 203, cette imputation 

comptable en section investissement ne peut être que temporaire dès lors qu’ils ne conduisent pas à 

la réalisation du projet d’investissement envisagé. 

Ce compte doit faire l’objet d’un apurement. 

Article Débit Crédit 

D 2151/041 Voirie lotissement Largillière Op 136   4 140 €  

R 203/041    4 140 € 

D 231/041 Revitalisation centre bourg Op 100 19 016.14 €  

R 203/041  19 016.14 € 

Total 23 156.14 € 23 156.14 € 

 

Cette opération de régularisation comptable n’a pas d’impact budgétaire et ne modifie pas le résultat 

cumulé d’investissement. 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité : 

 

DONNE son accord pour les modifications précitées au budget communal 2025 

 

6°Adhésion au contrat d’assurance des risques statutaires du CDG 60. 

Le maire rappelle : 
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- qu’en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents, en application de 

l’article 26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale et du Décret n° 86-552 du 14 mars 1986. 

 

Le maire expose : 

- que le Centre de Gestion a communiqué à la Commune les résultats la concernant. 

 

Le conseil, après en avoir délibéré à l’unanimité de ses membres présents : 

 

DECIDE d’accepter la proposition suivante : 

Assureur : Relyens Mutual Insurrance & Relyens Life Insurrance 

Courtier : Relyens SPS  

Durée du contrat : 4 ans (date d’effet au 01/01/2026). 

Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois. 

 

Agents Permanents (Titulaires ou Stagiaires) affiliés à la C.N.R.A.C.L. 

Risques garantis :  

o Décès 

o Congé pour invalidité temporaire imputable au service 

o Longue maladie, maladie longue durée 

o Maternité y compris congés pathologiques / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 

o Maladie ordinaire ou temps partiel pour raison thérapeutique sans arrêt préalable à l'expiration 

d'une période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement 

o Temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité d'office 

pour raison de santé, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire 

o Maintien du demi-traitement pour les agents ayant épuisé leurs droits à prestations 

 

Conditions : (garanties/franchises/taux) 

Collectivités employant jusqu'à 15 agents affiliés CNRACL 

Garanties IJ 100% 

GARANTIES ET FRANCHISES TAUX Choix 

Tous les risques, avec une franchise de 15 jours sur la garantie Malade Ordinaire 5.59% X 

Tous les risques, avec une franchise de 30 jours sur la garantie Malade Ordinaire 5.06%  

 

Agents Titulaires ou Stagiaires non-affiliés à la C.N.R.A.C.L. et des Agents Non-Titulaires 

Agents affiliés I.R.C.A.N.T.E.C 

Risques garantis : 

o Congé pour invalidité imputable au service  

o Grave maladie 
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o Maternité (y compris congés pathologiques) / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 

o Maladie ordinaire à l'expiration d'une période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement 

o Reprise d’activité partielle pour motif thérapeutique 

 

Conditions : (garanties/franchises/taux) 

Garanties IJ 100% 

GARANTIES ET FRANCHISES TAUX Choix 

Tous les risques, avec une franchise de 15 jours sur la garantie Malade Ordinaire 1.50% X 

Tous les risques, avec une franchise de 30 jours sur la garantie Malade Ordinaire 1.40%  

 

Il est précisé que ces taux n’intègrent pas la rémunération du centre de gestion au titre de la réalisation 

de la présente mission facultative. 

A ces taux, il convient d’ajouter les frais de gestion qui seront versés au CDG60 pour sa gestion du 

contrat.  

Ces frais représentent 0,26 % de la masse salariale assurée et ont vocation à couvrir exclusivement 

des frais engagés par le centre de gestion. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité : 

AUTORISE Monsieur le maire à signer les conventions en résultant. 

 

7° Convention Territoriale Globale 2025-2028 

La Caf de l’Oise, le Conseil Départemental, la Communauté de communes Thelloise, les communes 

membres, les services de l’Etat et les associations sont les acteurs des politiques sociales du territoire. 

La répartition des compétences entre ces acteurs nécessite un effort de coordination, de mise en 

cohérence et de recherche d’efficience et de complémentarité des actions et des interventions. 

La Convention Territoriale Globale (CTG), en tant qu’accord-cadre proposé par la Cnaf entend 

répondre à cette préoccupation. En effet, cette convention de partenariat, qui ne constitue pas un 

dispositif financier, a pour vocation de fournir un cadre politique permettant de mobiliser des 

partenaires dans une dynamique de projet, à l’échelle d’un territoire, pour garantir l’accès aux droits 

sur des champs d’intervention partagés, en l’occurrence liés à la famille. 

En signant une Convention Territoriale Globale 2025-2028, la Caf de l’Oise et les collectivités locales 

signataires conviennent ensemble de ces objectifs, afin d’approfondir un partenariat historique qui, 

d’une part, repose sur des conventions d’objectifs et de financement existantes ou en cours 

d’élaboration, d’autre part, doit évoluer et s’adapter aux contextes national et local en fonction des 

orientations politiques de ces institutions. 

La convention s’inscrit dans une démarche multi-partenariale avec le Conseil Départemental, les 

associations locales, les intervenants sociaux. Cette démarche a abouti à un diagnostic, conduisant à 

des fiches actions. 
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Au niveau national 

La Lisibilité des partenariats engagés par les CAF, notamment avec les collectivités territoriales et la 

cohérence des interventions, constituent des enjeux pour la Branche Famille. L’objectif de cette 

convention vise à mieux mobiliser l’ensemble des partenaires autour d’un projet de développement 

territorial global et durable. 

Les enjeux sont : 

DEFINIR un cadre politique d’intervention qui positionne la Caf sur le champ du social : il s’agit pour 

les Caf d’affirmer, au-delà d’un rôle de prestataire de service, celui d’acteur des politiques sociales et 

familiales sur un territoire, 

METTRE en cohérence la multiplicité des moyens d’intervention de la Branche Famille pour apporter 

aux familles des réponses efficaces et adaptées en mutualisant les moyens, 

RENFORCER la lisibilité d’intervention de la Caf et harmoniser le niveau de l’offre de service sur 

les territoires. 

Au niveau local 

La CTG consiste à décliner au plus près des besoins du territoire la mise en place des champs 

d’intervention partagés par les collectivités locales signataires et la Caf de l’Oise. 

Ce nouveau cadre de coordination doit permettre la mobilisation de l’ensemble des moyens sur la base 

d’un diagnostic partagé des besoins du territoire. 

Cette démarche doit notamment concourir à mieux définir les positionnements des institutions 

intervenant dans le champ de l’action sociale. Elle doit également garantir la complémentarité de 

l’intervention des différents acteurs présents sur le territoire ciblé : Mairie, Communauté de 

Communes, Conseil Départemental, État, tissu associatif, opérateurs et acteurs locaux. 

La Convention Territoriale Globale permet aux collectivités de mieux fédérer les moyens autour de 

différents objectifs : 

 - adapter l’offre de service aux évolutions démographiques et sociales, 

 - poursuivre une politique dynamique et innovante auprès des différents publics, 

 - mobiliser les acteurs pour développer et optimiser les services à la population, 

 - assurer l’efficacité de la dépense, 

 - construire un projet de territoire, 

 - faciliter la prise de décision et fixer un cap, 

- adapter son action aux besoins du territoire, développer une offre de services répondant aux 

besoins des familles, 

 - simplifier les partenariats et avoir une vision globale décloisonnée, 

 - valoriser les actions. 

La convention vise à définir un projet stratégique global du territoire ainsi que ses modalités de mise 

en œuvre. Elle a pour objectif de favoriser la transversalité autour d’un projet de développement social 
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territorial global et durable. 

La démarche partenariale constitue un axe privilégié des collectivités locales signataires comme de 

la Caf de l’Oise pour favoriser la mise en œuvre des projets. 

Elle doit ainsi permettre de : 

IDENTIFIER les besoins prioritaires de ses habitants afin de proposer des solutions adaptées, 

PRECISER les champs d’intervention à privilégier au regard de l’offre et des besoins, 

DEFINIR les objectifs communs de développement et de coordination des actions et service, 

DETERMINER les modalités de collaboration entre les partenaires. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à la majorité 13 pour et 2 abstentions (M. 

OLLIVIER avec procuration) : 

AUTORISE Monsieur le maire à signer cette convention qui est conclue pour la période du 1er janvier 

2025 au 31 décembre 2028. 

8° Acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée AE 176. 

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal la délibération du 9 avril 2024 concernant l’acquisition 

d’une partie du terrain cadastrée AE n° 176. Ce terrain est mitoyen au foncier des locaux techniques et 

se trouve en prolongement du terrain de football. 

Après avoir échangé avec la propriétaire, il précise que la superficie à acquérir est d’environ 800 m² et 

non 550 m² comme délibéré lors du conseil municipal du 9 avril 2025. La délibération n° 2024-04-01 

est donc abrogée.  

Moyennant le prix unitaire de DIX EUROS le mètre carré (10 €/m²), ajouté d’une indemnité 

complémentaire de 1 000 € correspondant au dédommagement de la clôture existante. 

 

Il est précisé que les frais afférents à l’acquisition (clôture et bornage si nécessaire) seront à la charge 

de l’acquéreur. Pour minimiser l’impact financier de cette acquisition un acte administratif sera fait par 

la Mairie. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à la majorité 13 pour et 2 contre (Mme FAVINO avec 

procuration) : 

REND UN AVIS FAVORABLE au projet d’acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée AE 

n°176. 

AUTORISE le maire à signer les documents nécessaires à l’exécution de cette délibération.  

9° Eclairage Public | EP | SOUTER | Rue de la Grosse Saulx. 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que les travaux ci-dessous doivent 

être réalisés :  

Eclairage Public | EP | SOUTER | Rue de la Grosse Saulx 
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Monsieur le maire précise que le financement peut être effectué par fonds de concours en application 

de l'article L5212-26 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Cet article prévoit en effet que des fonds de concours peuvent être versés entre le SE60 et les 

communes ou les établissements publics de coopération intercommunale membres, par délibérations 

concordantes, pour financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement public local en 

matière de distribution publique d'électricité, de développement de la production d'électricité par 

des énergies renouvelables, de réduction des émissions polluantes ou de gaz à effet de serre,  de 

maîtrise de la consommation d'énergie concernant notamment les investissements en éclairage 

public . 

Lorsqu’il contribue à la réalisation d’un équipement, le fonds de concours est imputé directement 

en section d’investissement, sur l’article 2041 « Subventions d’équipement aux organismes publics 

», et comptabilisé en immobilisations incorporelles, amortissables sur une durée maximale de 15 

ans. 

Le coût total prévisionnel des travaux TTC, établi au 1er décembre 2025, s'élève à la somme de 

15 089,60 € (valable 3 mois) 

Le montant prévisionnel du fonds de concours de la commune est de 12 769,01 € (sans subvention) 

ou 6 365,93 € (avec subvention). 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

ACCEPTE la proposition financière du Syndicat d'Energie de l'Oise de procéder aux travaux de : 

Eclairage Public | EP | SOUTER | Rue de la Grosse Saulx. 

ACTE que l’exécution des travaux dépendra du calendrier de priorisation des travaux examiné par le 

SE60 en commission d’attribution, en fonction des crédits budgétaires disponibles, de l’impact 

environnemental et économique, de la concertation et de la coordination avec les différents 

partenaires et des délais relatifs à la commande de matériel. Une notification sera envoyée à la 

commune pour l’informer de la programmation de son dossier. 

 

En cas de demandes multiples de réalisation de travaux, la commune s’engage à fournir ses 

priorisations au SE60. 

- Demande au SE 60 de programmer et de réaliser ces travaux et prend acte que les travaux se 

réaliseront suivant le calendrier d’instruction de l’appel à projets en cours et de priorisation 

établi par le SE60. 

- Ne demande pas au SE60 de solliciter l’aide financière du Conseil Départemental de l’Oise. 

- Acte que le montant total des travaux pourra être réévalué en fonction du taux d'actualisation 

en vigueur à la date de réalisation des travaux. 

- Autorise le versement d’un fonds de concours au SE60. 

- Prend Acte que les travaux ne pourront être réalisés qu'après versement d'une participation à 

hauteur de 50%.  

 

- Prend Acte du versement du solde après achèvement des travaux. 

- Inscrit au Budget communal de l'année 2026, les dépenses afférentes aux travaux 6 365,93 € 

(montant prévisionnel du fonds de concours avec frais de gestion et avec subvention) qui 

seront dues au SE 60, selon le plan de financement prévisionnel joint :  
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10° Adhésion au groupement de commandes pour les travaux de voirie avec la THELLOISE. 

Monsieur le maire mentionne que la Communauté de communes Thelloise avait mis en place un 

accord cadre pour la réalisation de travaux d’entretien courant et d’exécution de revêtements 

superficiels de la voirie communale et d’intérêt communautaire situés sur le territoire de 

l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.). Cette procédure formalisée avait 

été contractée pour une durée de trois ans. Elle se termine le 31 décembre 2022. 

Cet accord cadre permet à chaque commune membre du groupement de réaliser des travaux de voirie 

tels que ceux énumérés ci-dessous : 

• Des réparations (rebouchage de nids de poule, de fissures, réalisation de purges…) ; 

• Des revêtements superficiels (gravillonnage, enrobés coulés à froid, enrobés) ; 

• Des créations de trottoirs, de poses de bordures, de marquage au sol… ; 

• Des travaux de reprise ponctuelle liés à l’entretien des réseaux d’eau pluviale et 

d’assainissement. 

L’objectif de ce groupement est de mutualiser les achats et les procédures de passation des marchés 

publics tout en accompagnant les communes. La Communauté de communes Thelloise est 

coordonnatrice du groupement. 

Le nouvel accord cadre démarrera le 1er janvier 2025 pour se terminer le 31 décembre 2027. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

APPROUVE l’adhésion de la commune au groupement de commandes et désigne la Communauté 

de communes Thelloise comme coordonnateur du groupement ; 

ACCEPTE les termes du projet de convention constitutive du groupement de commandes pour la 

réalisation de travaux d’entretien et exécution de revêtements superficiels de la voirie communale ; 

AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention constitutive du groupement et à transmettre 

les besoins de la commune ; 

AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer l’accord cadre du groupement de commandes 

pour le compte de la commune ainsi que tout document nécessaire à l’exécution de ce groupement de 

commandes. 

 

11° Actualisation de la partie IFSE régie de la délibération du RIFSEEP. 

Monsieur le maire rappelle que le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 

sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) mis en place pour la 

fonction publique de l’Etat est transposable à la fonction publique territoriale au nom du principe de 

parité découlant de l’article L.714-4 du Code général de la fonction publique. 

Il se compose : 

D’une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) tenant compte du niveau 

d’expertise et de responsabilité du poste occupé mais également de l’expérience professionnelle (part 

fixe) ; 

D’un complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de 

servir (CIA) (part variable). 

Afin de tenir compte des sujétions induites par la fonction de régisseur ou de mandataire suppléant 

dont la responsabilité personnelle et pécuniaire peut être mise en jeu à raison du paiement des 

dépenses ou de l'encaissement des recettes dont il est chargé, il conviendrait de délibérer pour créer 
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une part spécifique de l’IFSE dénommée « IFSE Régie ». Cette part « IFSE Régie » est versée en 

complément de la part principale IFSE prévue pour le groupe de fonctions d’appartenance de l’agent 

régisseur. La création de cette part supplémentaire permet de l’inclure dans le respect des plafonds 

règlementaires prévus pour chaque groupe de fonctions. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’approuver l’instauration d’une part IFSE régie dans le 

RIFSEEP au bénéfice des agents de la commune de Saint-Sulpice.  

Considérant qu’il appartient à l’assemblée délibérante de fixer la nature, les plafonds et les conditions 

d’attribution des primes et indemnités de toute nature. 

Article 1 :  

D’instaurer une « part régie » au sein de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) 

qui vise à valoriser l’exercice des fonctions de régisseur de régies de recettes et/ou d’avances 

Article 2 :  

La « part régie » au sein de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) est versée 

aux : 

Agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 

Agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps partiel recrutés 

sur des emplois permanents à l’exception de ceux recrutés sur le fondement de l’article L.332-8 1° 

du Code général de la fonction publique. 

Les agents contractuels de droit privé ne bénéficient pas des dispositions prévues par la présente 

délibération. 

Article 3 :  

Les cadres d’emplois concernés sont ceux recensés par la délibération n° 2017-04-17 du 04 avril 2017 

instaurant le RIFSEEP. 

Article 4 : 

La « part régie » au sein de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) est versée 

en complément de la part « fonctions » de l’IFSE prévue pour le groupe de fonctions d’appartenance 

de l’agent exerçant la fonction de régisseur. 

Article 5 :  

Le montant de la « part régie » allouée à chaque régisseur est restitué au montant de l’indemnité de 

responsabilité tel qu’il est déterminé dans le tableau ci-dessous : 
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RÉGISSEUR 

D'AVANCES 
RÉGISSEUR DE 

RECETTES 

RÉGISSEUR 

D'AVANCES ET DE 

RECETTES 

MONTANT du 

cautionnement 

(en euros) 

MONTANT de 

l'indemnité de 

responsabilité 

annuelle (en 

euros)  

Montant maximum 

de l'avance pouvant 

être consentie 

Montant moyen des 

recettes encaissées 

mensuellement 

Montant total du 

maximum de 

l'avance et du 

montant moyen des 

recettes effectuées 

mensuellement 

  

Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 2 440 - 110 

De 1 221 à 3 000 De 1 221 à 3 000 De 2 441 à 3 000 300 110 

De 3 001 à 4 600 De 3 001 à 4 600 De 3 000 à 4 600 460 120 

De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 760 140 

De 7601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 1 220 160 

De 12 200 à 18 000 De 12 201 à 18 000 De 12 201à 18 000 1 800 200 

De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 3 800 320 

De 38 001 à 53 000 De 38 001 à 53 000 De 38 001à 53 000 4 600 410 

De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 5 300 550 

De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 

000 

De 76 001 à 150 000 6 100 640 

De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 

000 

De 150 001 à 300 000 6 900 690 

De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 

000 

De 300 001 à 760 000 7 600 820 

De 760 001 à 1 500 

000 

De 760 001 à 1 500 

000 

De 760 001 à 1 500 

000 

8 800 1 050 

Au-delà de 1 500 000 Au-delà de 1 500 

000 

Au-delà de 1 500 000 1 500 par 

tranche de 

1 500 000 

46 par tranche de 

1 500 000 

 

L’indemnité fixée par la présente délibération fera l’objet d’un ajustement automatique lorsque les 

montants seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.  

Article 6 : 

La « part régie » sera versée sur le fondement de l’arrêté de nomination du régisseur. Elle sera 

supprimée à la date d’effet figurant sur l’arrêté mettant fin aux fonctions du régisseur. 
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Article 7 : 

La « part régie » sera versée annuellement. Son montant est proratisé en fonction de la date de 

nomination ou de fin de fonctions du régisseur. 

L’attribution du montant individuel et annuel de la « part régie » fait l’objet d’un arrêté de l’autorité 

territoriale. 

Article 8 : 

La « part régie » est cumulable avec les primes et indemnités cumulables avec le RIFSEEP recensées 

dans la délibération n°2017-04-06 du 12 avril 2017 instaurant le RIFSEEP au sein de la commune de 

Saint-Sulpice.  

Article 9 : 

Conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 

indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire : 

Lors des congés de maladie ordinaire, du CITIS et du temps partiel thérapeutique, le montant de la 

« part régie » est maintenu dans les mêmes proportions que le traitement 

Lors des congés annuels et des congés pour maternité, paternité, accueil de l’enfant ou adoption, le 

montant de la « part régie » n’est pas réduit au prorata des périodes d’absence, 

Lors des congés de longue maladie, longue durée et grave maladie : le montant est réduit au prorata 

de ces périodes. Une retenue d’1/30ème du montant de la « part régie » sera opérée pour chaque jour 

d’absence. Toutefois, lorsqu’un congé de maladie ordinaire est requalifié en congé de ce type, les 

montants versés demeurent acquis à l’agent. 

Une retenue d’1/30ème du montant de la « part régie » sera opérée pour chaque jour de carence, 

décompté à un agent au titre des dispositions de l’article 115 de la loi n°2017-1837 du 30 décembre 

2017 de finances pour 2018. 

Article 10 : L’inscription au budget 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits chaque année au budget principal. 

Article 11 : La date d’effet 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 10 décembre 2025.  

Article 12 :  

Monsieur le maire est chargée de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

délibération. 

 

12° Modification statuaire 2025 – ADTO 

 

Monsieur le maire informe les membres du conseil municipal de la délibération en date du 28 novembre 

2025, le Conseil d’administration de la Société Publique Locale des Territoires ADTO-SAO a arrêté 

un projet de modification de son objet social. 

La modification proposée est la suivante :  

 



Page 13 - Réunion du Conseil Municipal de SAINT-SULPICE (Oise) du 9 décembre 2025 

 

REMPLACER l’Objet social actuel :  

« La société a pour objet la conduite et le développement d'actions et d'opérations s'inscrivant 

dans les compétences de ses actionnaires et sur leur territoire. 

 

Les prestations fournies par la société :  

- Consistent, sans que la liste en soit exhaustive, en la fourniture d'études, de conseils, 

d'accompagnement et d'assistance technique,  

- Couvre les domaines techniques, opérationnels, organisationnels, administratifs, 

financiers en fonction des moyens mobilisés au sein de la société,  

- Porte sur tous projets d'investissement comme d'exploitation ou de gestion des 

équipements de toutes natures des collectivités territoriales où leur groupement. 

 

La société pourra aussi se voir confier : 

- la conception, l’étude ou la réalisation de toute action et opération d’aménagement, 

telles que visées par l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme, 

- la conception, l’étude ou la réalisation comme la gestion ou l’exploitation de tous 

équipements. 

 

Les interventions de la société sont menées dans l'un des cadres contractuels suivants :  

- en participant à la fourniture aux collectivités territoriales et à leurs groupements de 

prestations d'assistance technique départementale,  

- en mettant en œuvre les dispositions en vigueur relatives à la maîtrise publique 

d'ouvrages et à sa délégation,  

- en appliquant toute autres dispositions législatives et réglementaires adaptées à la 

réalisation et à la gestion de tous ouvrages comme de tous projets comportant des 

ouvrages et relevant des compétences de ses actionnaires. 

 

À cet effet, la société pourra passer toute convention appropriée, et effectuera toutes opérations 

mobilières, immobilières, civiles, commerciales, industrielles, juridiques et financières se 

rapportant à l’objet défini ci-dessus. 

 

Elle pourra en outre réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont compatibles avec 

cet objet et qui contribuent à sa réalisation ». 

 

PAR le Nouvel objet social proposé : 

« La société a pour mission d’assurer, sur le territoire de ses collectivités et groupements actionnaires 

et dans le cadre des compétences qui leur sont attribuées par la loi : 

• la conception, l’étude et la réalisation de toute action et opération d’aménagement, telles que 

visées par l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme ; 

• la réalisation d’études, d’opérations de construction, de réhabilitation ou de rénovation 

d’ouvrages d’infrastructures et de superstructures ; 

• la conception, l’étude et la réalisation d’équipements collectifs ainsi que leur gestion et leur 

exploitation ; 

• des missions d’assistance à maîtrise d’ouvrage ou de maîtrise d’ouvrage déléguée, ainsi que les 

études préalables nécessaires à la réalisation des actions et opérations, notamment en matière : 

▪ d’aménagement, 

▪ de renouvellement urbain, 

▪ de construction d’infrastructures et tout aménagement sécuritaire 
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▪ de superstructures, portant sur la construction neuve ou sur la rénovation énergétique 

partielle ou complète des bâtiments, de leurs équipements et dépendances, incluant 

des interventions lourdes d’amélioration du bâti/ sobriété énergétique 

▪ d’urbanisme de planification, 

▪ de prévention et de gestion des risques, 

▪ de développement des énergies renouvelables, 

▪ d’eau potable, d’assainissement et de gestion des eaux pluviales 

 

• des missions d’assistance technique confiées par le département et bénéficiant aux collectivités 

et groupements actionnaires qui ne disposent pas des moyens suffisants pour l'exercice de leurs 

compétences, conformément à l’article L.3232-1-1 du code général des collectivités territoriales; 

 

• des missions ponctuelles, spécifiques à des projets précisément identifiés, d’assistance 

administrative, technique et juridique portant sur la passation et la gestion de contrats de la 

commande publique ; 

 

• des missions ponctuelles, spécifiques à des projets précisément identifiés, d’ingénierie financière 

préalable à la faisabilité opérationnelle et à la planification d’investissements ; 

 

• la mise en œuvre de toute action ou opération visant à promouvoir le développement des énergies 

renouvelables et à encourager la sobriété énergétique ;  

 

• et d’une manière générale, l’appui aux collectivités ne disposant pas de moyens suffisants pour 

mettre en œuvre leur politique publique. 

 

À cet effet, la société pourra passer toute convention appropriée, et effectuera toutes opérations 

mobilières, immobilières, civiles, commerciales, industrielles, juridiques et financières se rapportant 

à l’objet défini ci- dessus. 

 

Elle pourra en outre réaliser de manière générale toutes les opérations qui sont compatibles avec cet 

objet et qui contribuent à sa réalisation. 

 

Pour mener à bien ces missions, la société dispose d’un personnel qualifié. Elle peut notamment 

recruter et bénéficier de personnels mis à disposition ou en détachement et de personne en cumul 

d'emplois. Le nombre de personnes en détachement ne peut excéder 6 personnes qui doivent être 

affectées aux fonctions de direction, administratives et financières ou techniques pour permettre à la 

société de répondre aux attentes de ses collectivités actionnaires ». 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.1524-1 du code général des collectivités territoriales, 

l’accord du représentant de notre collectivité à l’assemblée générale de la SPL ADTO-SAO sur la 

modification de son objet social ne peut intervenir sans une délibération préalable de l’assemblée 

délibérante approuvant le projet de modification statutaire. 

Sur la base du projet de modification statutaire de la SPL ADTO-SAO,  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à la majorité 10 pour et 5 abstentions (M. 

OLLIVIER avec procuration, M. MOREAU, Mme THORY et Mme LEOURIER) : 

APPROUVE le projet de modification de l’objet social de la SPL ADTO-SAO ; 

 

DONNE tous pouvoirs au représentant à l’assemblée générale de la SPL ADTO-SAO pour porter un 

vote favorable à la résolution relative à cette modification des statuts. 
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13° Informations et questions diverses. 

 

 Monsieur le maire rappelle aux membres du conseil municipal que l’arbre de Noël de la 

commune avec la remise des colis aux anciens et les cadeaux aux enfants est prévu pour le 14 

décembre 2025.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures. 

Délibérations prises lors de la séance du 9 décembre 2025 : 

2025-12-01 Modification statutaire 2025 - SE 60 

2025-12-02 Approbation du rapport annuel de la SPLADTO SAO pour l’année 2024. 

2025-12-03 Opération Ordre – Apurement des frais d’études.   

2025-12-04 Adhésion au contrat d’assurance des risques statutaires du CDG 60. 

2025-12-05 Convention Territoriale Globale 2025-2028. 

2025-12-06 Acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée AE 176. 

2025-12-07 Eclairage Public | EP | SOUTER | Rue de la Grosse Saulx. 

2025-12-08 Adhésion au groupement de commandes pour les travaux de voirie avec 

la THELLOISE. 

2025-12-09 Actualisation de la partie IFSE régie de la délibération du RIFSEEP. 

2025-12-10 Modification statutaire 2025 – ADTO 

 

 

Le Maire,        Le secrétaire de séance, 

Philippe VAN DER HAEGEN     Martine THORY 


